
1L’économiste

PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU BENIN

LE JOURNAL DES DECIDEURS

2215 du Mardi 02 Août 2022

Canal+ offre 30 jours de chaînes 
Evasion+ ou ‘’Tout Canal+’’

CM
JN CM

JN

www.leconomistebenin.com
Premier Quotidien Economique du Bénin

Le
 Jo

ur
na

l d
es

 dé
cid

eu
rs

N° 0997 MISP/DC/SG/DAI/SCC du 25/10/07 E-mail:  leconomistbenin1@gmail.com Tél:00229 97096417 

 ● (Pages 3,4,5 & 6) 

du Bénin

Carrefour des Trois Banques, Avenue Jean Paul II, Cotonou (Bénin) Tél. : +229-21301830 Website: www.ubagroup.com ...Africa’s global bank

Taux de change du Fcfa XOF offert par

Carrefour des Trois Banques, Avenue Jean Paul II, Cotonou (Bénin) Tél. : +229-21301830 Website: www.ubagroup.com ...Africa’s global bank

Taux de change du Fcfa XOF offert parTaux de change du Fcfa XOF offert par

Devises 
étrangères 

Dollar (Usd) Euro Livre Sterling Naïra Cedi Rand Yen Yuan  Dirham (Aed) Roupie (Inr)

FCfa (XOF) 577.83 655.96 7328.97 1.59 116.18 40.05 5.12 83.75 157.28 8.06

Célébration du 62e anniversaire de l'indépendance du Bénin

Numéro 2215 du Mardi 02 Août 2022  Prix : 300 F CFA  

Ce lundi 1er août 2022 marque 
le 62e anniversaire de l’indépen-
dance du Bénin. Une date sym-
bolisant la fin de la domination 
colonialiste et qui instruit chaque 
génération sur l’importance 
d’une liberté ...  ● (Page 11)

Bio Guéra, un 
symbole de résistance

Invasion coloniale

 ● (Page 10)Réabonnement 

Le Japon offre des 
infrastructures
 à Allada et Zè

Coopération bilatérale

La cérémonie d’inauguration d’une 
unité de transformation de noix de 
palme à Allada et d’un ...  ● (Page 11)

Le chef de l’Etat, Patrice Talon, 
a procédé,  le week-end écoulé,  à 
l’inauguration de trois différents 
monuments dont ...  ● (Page 10)

Un hommage et 
une invite à la 
femme béninoise

Inauguration du monument

Au Togo, le gouvernement a 
annoncé une baisse des frais de 
péages pour certains types de véhi-
cules, à compter ...

Le Togo fait baisser les 
frais de péages pour 
certains types de véhicules

Transports

 ● (Page 08)

L’Autorité de Régulation des 
Communications Électro-
niques et de la Poste (ARCEP 
BENIN), structure ...  ● (Page 11)

L’Arcep Bénin 
a adopté 348 
décisions en 2021

Communications électroniques

Les innovations à 
la célébration du 
1er août au Bénin

62e anniversaire d’accession

Le Bénin a célébré, hier lundi 
1er août 2022, son 62e anniver-
saire d’indépendance. Le chef 
de l’Etat Patrice Talon a présidé 
les différentes manifestations 
officielles ...  ● (Page 02)

La BRVM ouvre sa 
séance de cotation 
du jour en baisse par 
rapport à la séance 
précédente...

La BRVM ouvre
en baisse

Bourse Uemoa

uAgriculture, bras nourricier de l’économie

uSecteur privé, un levier de création d’emplois
uLe réseau routier accéléré en 15 ans

u Promotion du tourisme : Le cinéma en berne 
 ● (Page 07)
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Eco secret
BEAC : l’attachement validé de la Centrafrique à la monnaie unique de la CEMAC   
Le Conseil d’Administration de la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), réuni 

en session extraordinaire le 20 juillet 2022 à Douala, sous la présidence de Monsieur Her-
vé NDOBA, Ministre des Finances et du Budget de la République Centrafricaine, prend 

acte de l’attachement de la Centrafrique à la monnaie unique et aux statuts de la BEAC. “Après 
avoir examiné les implications de la loi régissant la cryptomonnaie en République Centrafricaine 
sur l’architecture règlementaire de la Communauté en matière monétaire et financière, le Conseil 
d’Administration a accueilli favorablement l’expression par la République Centrafricaine. 

Jean-Claude KOUAGOU

Le 21e siècle est considéré comme le siècle de la commu-
nication. Il l'est effectivement à la suite de l'implosion 
technologique et de la poussée vers l'inclusion financière à 

travers les transactions électroniques. Le téléphone du 21e siècle, 
c'est la Vie. Il y en a de toutes les gammes et donc de toutes les 
bourses. Il y a des téléphones intelligents susceptibles de rempla-
cer l'ordinateur, même si son interface n'offre pas le même confort 
que l'écran et le clavier d'ordinateur. Ces téléphones permettent de 
gérer les mails, les comptes bancaires, de convertir des documents 
Word en PDF, de signer des documents numériques, d'utiliser de 
nombreuses applications professionnelles et d'exploiter de très 
nombreux autres services pour être en relation avec ses connais-
sances de par le monde. Il s'agit de téléphones portables à l'usage 
de personnes lettrées, capables d'en faire une utilisation plus ou 
moins optimale. Mais, ils ne sont pas proscrits aux illettrés qui 
éprouvent le plaisir d'être en compagnie d'un smartphone, pour 
peu qu'ils disposent de moyens. Car, l'acquisition de ces genres de 
téléphones, force un peu la bourse. Suivant leurs performances, 
les coûts varient, en CFA, de 70.000F à des montants effarants 
pour les plus nantis. Dans cette catégorie de téléphones intelli-
gents, il y en a de bas de gamme à des prix inférieurs à 50.000F. 
En plus des téléphones intelligents, les fabricants ont bien pensé 
aux pauvres-illettrés qui ne s'accommodent ni au snobisme, ni 
aux mondanités. Pour cette catégorie de citoyens, le téléphone 
sert essentiellement à deux choses : émettre et recevoir des ap-
pels, puis recevoir des transferts d'argent électronique. Toute 
chose qu'effectuent les téléphones intelligents. Le bas peuple ac-
quiert le téléphone qui convient à son statut d'indigent à moins de 
10.000F. Alors, il est rare aujourd'hui que les citoyens de toutes 
conditions sociales se privent de cet outil de communication. En 
conséquence, ce secteur d'activités est devenu très rentable. Les 
points de vente s'érigent à profusion. Pour les hommes d'affaires, 
les acteurs politiques, les gouvernants, les dirigeants et autres 
personnalités, les dépenses qu'engendre l'utilisation du téléphone 
leur est certainement marginale. Mais pour les autres citoyens, 
l'utilisation du téléphone, contraint parfois à se ceindre les reins 
et à se priver de sa ration alimentaire journalière. Car, créditer le 
téléphone pour émettre un appel ou envoyer un message est par-
fois prioritaire que de gaver sa panse avec un bourratif, pourtant 
si nécessaire. Choisir ou ne pas choisir est tout de même un choix. 
Priorité à la communication au détriment des cinq besoins fonda-
mentaux de l'homme. Qui sait si, finalement, la communication 
n'est pas la panacée pour solutionner les besoins fondamentaux 
humains ?  

Téléphone, le mal nécessaire

Cari du jour

Aux décideurs ...62e anniversaire d’accession à la souveraineté nationale

Les innovations à la célébration du 1er août au Bénin
Le Bénin a célébré, hier lundi 1er août 2022, son 62e anniversaire d’indépendance. 
Le chef  de l’Etat Patrice Talon a présidé les différentes manifestations officielles.

1er août 1960 au 1er 
août 2022. Cela fait 
62 ans que le Bénin 

a eu son indépendance. La 
Célébration de la fête natio-
nale s’est déroulée dans une 
ambiance conviviale. Le 
premier acte qui a marqué 
les festivités, c’est le dépôt 
de gerbe au pied du monu-
ment aux Dévoués dans le 
‘’Jardin de Mathieu’’ par 
le président Patrice Talon. 
À compter de ce 1er août, 
la gerbe à la mémoire des 
héros béninois sera désor-
mais déposée au pied du 
monument des Dévoués. 
Contrairement aux années 
précédentes, au monument 
aux morts à Xwlacodji, il 
n’y a pas eu l’allumage de la 
flamme de l’indépendance. 
Pour cette année 2022 mar-
quant le retour du défilé mi-
litaire, paramilitaire et civil, 

la célébration s’est dérou-
lée sur le Boulevard de la 
Marina. Les forces de sécu-
rité et de défense ont défilé 
devant le chef de l’Etat, 
les anciens présidents de 
la République et les pré-
sidents des institutions de 
la République et d’autres 

invités à la place de l’indé-
pendance à Cotonou en face 
de la statue de l’Amazone. 
Pour une première fois, il 
y a eu le défilé des ’’Ama-
zones’’. Une nouveauté 
qui a séduit plus d’un. Car 
cela a permis de vendre 
nos valeurs culturelles et 
artistiques. L’artiste Kala-
moulaï connu sous le nom 
de scène le "Phénomène 
du Nord" a chanté l’unité 
nationale devant les invités.  
Il faut préciser que le défilé 
s’est déroulé en présence 
de la vice-présidente de la 
République du Bénin, des 
anciens chefs d’Etat Boni 
Yayi et Nicéphore Soglo, 
des membres du gouver-
nement, des présidents des 
Institutions et plusieurs 
hommes politiques tels que 
Éric Houndété, président du 
parti ‘’Les Démocrates’’, 
Epiphane Quenum, Valen-
tin Aditi Houdé. Les popu-
lations se sont également 
déplacées sur les lieux pour 
vivre le défilé. La cérémo-
nie a connu la présence des 
responsables des religions 
endogènes et des confes-
sions religieuses. C’est une 
célébration sous le signe de 
l’unité nationale.
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Célébration du 62e anniversaire de l'indépendance du Bénin

Le réseau routier accéléré en 15 ans
Le Bénin a célébré, hier lundi 1er août 2022, son 62e anniversaire d’indépendance. Dans ce cadre, L’économiste a réalisé un dossier spécial qui aborde les secteurs d’hier 
à aujourd’hui qui a ont connu une évolution de développement et ceux qui sont encore à la traine. 

Agriculture, bras nourricier de l’économie béninoise   

A 62 ans d’indépen-
dance, le Bénin 
a réalisé des pro-

grès dans certains secteurs 
de développement. Au 
nombre de ces secteurs, fi-
gure l’agriculture. En effet, 
l'agriculture est le premier 
secteur économique du 
Bénin après celui des ser-
vices, selon les statistiques 
de l'Institut National de la 
Statistique et de la Démo-
graphie (Instad). L’agricul-
ture contribue pour 32,7 % 
en moyenne au PIB, 75 % 
aux recettes d'exportation, 
15 % aux recettes de l'État 
et fournit environ 70 % des 
emplois. Elle contribue aus-
si et surtout à assurer la sé-
curité alimentaire du pays. 
Depuis 2020, le secteur 
agricole béninois a connu 
des avancées en matière de 
production. 
Avec les efforts déployés 
par l’ensemble des acteurs 

du secteur agricole, les 
productions  ont connu 
des bonds à tous les ni-
veaux. Ainsi, la production 
céréalière est passée de 
2.177.787 tonnes en 2019 à 
2.203.105 tonnes en 2020, 
soit un accroissement de 
1,2%. Quant aux cultures 

industrielles, la production 
cotonnière a atteint un nou-
veau record en Afrique en 
passant de 714.714 tonnes 
en 2019 à 731.073 tonnes 
en 2020, soit un taux d’ac-
croissement de 2,3% ; la 
production de l’anacarde 
est passée de 130.276 

tonnes en 2019 à 137.926 
tonnes en 2020 soit un taux 
d’accroissement de 6% ; la 
production de l’ananas est 
portée à 362 964 tonnes en 
2020, soit un accroissement 
de 3,6%. 
Pour ce qui est de la pro-
duction animale (viande, 

lait et œufs de table), il se 
dégage une production to-
tale de viande estimée à 78 
224 tonnes en 2020 contre 
76 161 tonnes en 2019 
(2,7% d’augmentation); 
une production de lait esti-
mée à 128.415 tonnes en 
2020 contre 125.145 tonnes 
en 2019 (2,54% d’augmen-
tation) et une production 
des œufs qui est passée de 
17.341 tonnes en 2019 à 
17.902 tonnes en 2020. Les 
productions halieutiques 
en général sans les thons 
sont évaluées à 82417,40 
tonnes en 2020 contre 89 
248,9 tonnes en 2019. On 
note par contre la stagna-
tion de la production des 
légumineuses autour de 
586.470 tonnes en 2020 et 
des baisses des productions 
au niveau des racines et tu-
bercules, qui sont passées à 
7.955.450 tonnes en 2019 à 
7.370.731 tonnes en 2020. 
Idem pour la production 
des cultures maraîchères. 

Il est enregistré une produc-
tion de 706.346 tonnes en 
2019 contre 634.167 tonnes 
en 2020. Ces performances 
ont permis au Bénin d’être 
classé premier producteur 
de coton d’Afrique depuis 
2021 selon les progrès subs-
tantiels dans ses récoltes 
d’or blanc. Quel record ! 
Les autres secteurs comme 
ceux de soja, d’anacarde ou 
encore de riz ont également 
réalisé des performances. 
Le 26 juillet 2022, le Bénin 
a été sélectionné à l’Initia-
tive 50.2030 de la Banque 
Mondiale dans le cadre du 
Système National Intégré 
des Statistiques Agricoles, 
Alimentaires et Nutrition-
nelles (SNISSAN). L’initia-
tive 50.2030 de la Banque 
Mondiale fournira au Bénin 
fournira un appui consé-
quent pour le renforcement 
des capacités des acteurs du 
SNISSAN.       

 Abdul Wahab ADO   

Evolution des lois de finances de 2016 à 2022

Le budget de l’Etat a oscillé entre 1423 et 2500 milliards FCFA
Les lois de finances sur la période allant de 2016 à 2022 ont présenté des chiffres différents en suivant globa-
lement une tendance haussière. Après avoir hérité d’un budget de l’Etat de 1.423 milliards de francs CFA, les 
budgets élaborés sous la présidence de Patrice Talon ont varié entre 1.406,318 milliards de FCFA en 2018 et 
2.541,2 milliards de FCFA pour 2022.

 ● Jean-Claude KOUAGOU

Les dépenses pu-
bliques obéissent au 
vote d’une loi de fi-

nances. Le parlement béni-
nois s’attèle chaque année 
à la tâche pour mettre à la 
disposition de l’Exécutif 
les instruments qu’il faut 
pour le fonctionnement de 
l’appareil d’Etat de même 
que le financement des 
projets de développement. 
Ainsi, en décembre 2016, 
les députés ont adopté un 
budget général de l’État 
pour l’année 2017 se chif-
frant à 2.011 milliards de 

francs CFA contre 1.423 
milliards en 2016, soit un 
accroissement de 41,24%. 
L’année suivante (2018), 
les prévisions de dépenses 
du budget général de l'Etat, 
s'établissaient à 1.406,318 
milliards de FCFA contre 
1.697,986 milliards de 
FCFA en 2017, en diminu-
tion de 291,668 milliards 
de FCFA (17,2%). En éla-
borant le budget général de 
l’Etat pour l’année 2019, 
les orientations ont permis 
de prévoir des dépenses 
budgétaires d'un montant 
de 1.373,041 milliards de 
FCFA contre 1.406,318 

milliards de FCFA en 2018, 
soit une baisse de 2,4%. De 
même, l'Assemblée natio-
nale a adopté le 8 décembre 
2020, la loi 2020-33 por-
tant loi de finances, gestion 
2021. Ladite loi de finances 
relative au budget géné-
ral de l'Etat pour l'exercice 
2021 présente un budget 
qui s'équilibre en ressources 
et en charges à 2.452 mil-
liards 192 millions de 
FCFA. Et pour le compte 
de l’année 2022, les dépu-
tés ont voté un budget de 
2.541,2 milliards de francs 
CFA. En début d’exercice, 
le Directeur général du 
budget, Rodrigue CHAOU 
après avoir fait un aperçu 
de l’exécution du budget de 
l’État gestion 2021, a évo-
qué quelques instructions 
et modalités d’exécution 
du budget 2022. En termes 
chiffrés, la loi de finances 
pour la gestion 2022 est 
équilibrée, en ressources et 
en charges, à la somme de 
2.541,2 milliards de FCFA 
et est structurée comme 
suit : dépenses ordinaires 
: 1 098,9 milliards FCFA ; 

dépenses en capital : 812,9 
milliards de FCFA ; charges 
de trésorerie : 513,5 mil-
liards de FCFA ; fonds na-
tional des retraites du Bénin 
: 99,0 milliards FCFA  et 
compte d’affectation spé-
ciale : 16,90 milliards 
FCFA. Pour Hermann Orou 
TAKOU, Directeur de ca-
binet du Ministre d’État, 
Ministre de l’Économie et 
des Finances, contrairement 
aux années antérieures, le 
lancement de l’exécution 
du budget exercice 2022 
a « une empreinte particu-
lière, voire historique. Elle 
porte sur une loi de finances 
votée pour la première fois 
en mode programme et qui 
sera également exécutée en 
mode programme. Notre 
pays vient ainsi de marquer 
une rupture définitive avec 
l’approche classique de 
gestion budgétaire ». Par-
tant, il a exhorté les acteurs 
concernés à être davantage 
attentifs aux nouvelles 
règles établies conformé-
ment à la gestion budgétaire 
en mode programme. 

Le Cinéma en berne

En 62 ans, bien que 
certains secteurs 
aient connu des 

évolutions spectaculaires, 
l’industrie cinématogra-
phique est en berne.  La 
promotion de ce secteur 
d’espoir pour les acteurs du 
cinéma a connu une chute 
comparativement à cer-
tains secteurs de dévelop-
pement. Si les autres pays 
ouest africains ont entrepris 

des réformes pour donner 
plus de visibilité au cinéma, 
un secteur pourvoyeur de 
devises et de richesse, cela 
semble ne pas être une des 
priorités au Bénin. Bien que 
le gouvernement ait entre-
pris des réformes dans plu-
sieurs secteurs, cela n’est 
pas encore le cas du cinéma.  

Falco VIGNON 
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 ● Eco-Message

De grands chantiers pour l’amélioration du cadre de vie
Entre construction et rénovation, l’amélioration du cadre de vie devient une priorité pour l’Etat béninois. Alors que le Bénin célèbre ses 62 ans d’indépendance, tous les 
compartiments de l’environnement changent de visage. 

 ● Félicienne HOUESSOU

Le cadre de vie est au 
cœur des actions de 
développement me-

nées par le gouvernement. 
L’aménagement du terri-
toire, l’assainissement du 
cadre de vie ou la protec-
tion côtière, le Bénin amé-
liore ses performances avec 
la construction des loge-
ments sociaux, le Projet de 
construction de bâtiments 
administratifs, la mise 
en œuvre du programme 
d’assainissement pluvial 
de la ville de Cotonou, la 
construction des marchés, 
le vote de lois en faveur de 
la protection de l’environ-
nement. La liste n’est pas 
exhaustive ! Sur l’émission 
« le Gouvernement en ac-
tion », le ministre du Cadre 
de vie et du Développe-
ment durable, José Tonato 
a fait savoir que les fruits 

tiennent la promesse des 
fleurs ! Avec le Projet de 
modernisation du système 
de collecte et de gestion 
efficace des déchets dans 
le grand Nokoué, les popu-
lations voient que leur ville 
est beaucoup plus propre 
avec des voies balayées et 
désensablées. A en croire 
le ministre, Cotonou sera 
définitivement hors de l’eau 
d’ici 2026, et les inonda-
tions seront conjuguées au 
passé, après la gestion effi-
ciente de la question rela-
tive à l’érosion côtière. 
Dans le domaine de la ges-
tion de l’environnement, des 
changements climatiques et 
des ressources naturelles, 
on peut citer, comme pro-
jets réalisés, la restaura-
tion du couvert forestier 
à travers l’installation de 
nouvelles plantations fores-
tières sur une superficie de 
4108,5 ha, l’entretien et le 

regarnissage de 8385,18 ha 
de plantations forestières 
(teck, gmelina) ; le net-
toyage des plages à travers 
l’enlèvement des ordures 
collectées sur la plage et 
le transport vers les lieux 
d’enfouissement sanitaire 
et la réalisation du dragage 
de l’embouchure du fleuve 
Mono à Avloh ; l’ intensifi-
cation des activités de col-

lecte des déchets solides 
ménagers et de salubrité 
publique par la SGDS ; la 
surveillance pédestre et sur-
veillance aérienne des parcs 
nationaux à travers des pa-
trouilles (31) et des heures 
de vol de surveillance (54,3 
Heures de vol) des bracon-
niers et bouviers arrêtés afin 
de réduire le braconnage, le 
pâturage illicite et la pêche 

illégale, etc.
Le domaine du Développe-
ment urbain et d’Aména-
gement du Territoire a été 
marqué par le démarrage 
des travaux de construc-
tion du nouveau siège de 
l’Assemblée nationale, de 
la Cité ministérielle et d’un 
SOFITEL Hôtel ; l’achè-
vement et la réception des 
travaux de construction de 
09 stades omnisports sur 
les 22 stades omnisports de 
standing international pré-
vus; la réception et l’achè-
vement de la plupart des 
travaux de la phase A du 
projet « Asphaltage » avec 
199 km de voies pavées 
équipées desservant plus de 
300 infrastructures socio-
communautaires ; l’exécu-
tion à 58% des travaux de 
modernisation de marchés 
urbains et régionaux avec 
l’installation en cours des 
charpentes métalliques 

pour les 20 premiers mar-
chés de la 1ère phase dans 
les villes de Cotonou, Por-
to-Novo, Ouidah, Abomey-
Calavi, Parakou, Abomey, 
Houègbo, Glazoué, Azovè, 
Natitingou et Djougou, 
etc. Le projet Asphaltage 
a permis l’amélioration de 
la voirie et de l’assainisse-
ment à Cotonou et dans les 
principales villes du Bénin. 
Au-delà de l’infrastructure, 
Asphaltage représente un 
programme d’améliora-
tion de la mobilité urbaine, 
de la circulation dans nos 
villes, et donc de dyna-
misation de l’économie. 
Dans le domaine des loge-
ments sociaux, un lot de 
3.035 joyaux a été construit 
dans la nouvelle Cité de 
Ouèdo dans la commune 
d'Abomey-Calavi, sur les 
20.000 logements sociaux 
et économiques prévus.

Secteur privé, un levier de création d’emplois
La relance économique engagée par le Président Patrice Talon ces dernières années a permis l’instauration d’un climat d’affaire attractif. De nombreuses actions ont été 
menées ces dernières années afin de promouvoir un secteur privé capable de faire face à la problématique de l’emploi. 

 ● Félicienne HOUESSOU

Le Programme d’Ac-
tions du Gouver-
nement (PAG) se 

caractérise par des inves-
tissements massifs dans 
tous les domaines en vue 
d’impulser le secteur éco-
nomique. Ainsi, l’Etat béni-
nois crée les conditions fa-
vorables au développement 
du secteur privé, créateur 
de richesses et d’emplois. 
Dans un entretien accordé 
à la presse, le Ministre des 
Petites et Moyennes Entre-
prises et de la Promotion de 
l'Emploi, Modeste Tihounté 
Kérékou a souligné que, 
depuis plusieurs années, 
l’action gouvernementale a 
été orientée vers une seule 
finalité : assainir le climat 
des affaires, permettre au 
secteur privé d’être à l’aise 
et de jouer fondamentale-
ment son rôle. Une batterie 
de mesures législatives, ré-
glementaires et administra-
tives ont été prises et exécu-
tées en collaboration avec 
le Ministère de l’Economie 
et des Finances, l’APIEX, 
l’ANPE, l’ANMPE, Sè-
mè-City et autres agences 
de promotion de l’entre-
preneuriat et de l’emploi. 
Entre autres mesures, la 
loi sur la procédure d’em-
bauche et de résiliation, la 
loi à l’initiative du Gouver-

nement pour la promotion 
et le développement des 
petites et moyennes entre-
prises, la nouvelle Politique 
nationale de l’emploi, le 
programme de volonta-
riat, le Programme spécial 
d’insertion dans l’emploi, 
la mise en service du Tri-
bunal de commerce et son 
opérationnalisation, des 
réformes engagées dans 
le domaine foncier, dans 
le domaine fiscal, dans le 
domaine de la création de 
l’emploi, dans le domaine 
de la simplification des im-
pôts et autres taxes à payer, 
dans le domaine du parte-
nariat public – privé… Au-

jourd’hui, grâce aux efforts 
de l’APIEX, il est facile de 
créer son entreprise en un 
laps de temps.

Une bactérie de 
réformes et d’actions

Avec le soutien de l’USADF, 
la Fondation des Etats-Unis 
pour le développement en 
Afrique, plusieurs coopéra-
tives et groupements ont été 
accompagnés dans la for-
mation, dans les appuis en 
équipements, pour leur per-
mettre d’augmenter leurs 
capacités de production, de 
mieux vendre et d’accroître 

leurs revenus et donc 
de contribuer à un meil-
leur niveau de vie. Sous 
la conduite de la Direc-
tion Générale de l’Agence 
Nationale pour la Promo-
tion de l’Emploi (ANPE), 
des entreprises nationales 
comme étrangères ont pro-
cédé au recrutement de 
milliers de main d’œuvre 
qualifiée. Le Président de 
la République, lors de son 
adresse à la Nation, à la 
veille de la célébration du 
59ème anniversaire de la 
fête nationale, le 31 juillet 
2019, a annoncé que l’Etat, 
chaque année, va recruter 

2000 jeunes à sa charge 
qu’il va mettre essentielle-
ment dans le secteur privé 
productif. Un programme 
exécuté sous le leadership 
de l’ANPE.
De son côté, la Chambre 
de Commerce et d’Indus-
trie du Bénin (CCI-Bé-
nin) représente, protège et 
assure la promotion des 
intérêts communs des opé-
rateurs économiques béni-
nois. S’alignant sur le PAG, 
l’ANPME a mis en place 
un répertoire des petites et 
micro entreprises sur toute 
l’étendue du territoire na-
tional. L’agence a établi 
un diagnostic sommaire 
de l’environnement des 
entreprises, mis en place 
différentes formations pour 
la qualité des produits, la 
gestion managériale, com-
merciale des entreprises. 
L’institutionnalisation et 
l’opérationnalisation immi-
nentes du Guichet Unique 
de promotion des PME/
PMI viennent concrétiser 
la vision du gouvernement 
en matière de promotion 
et d’appui aux petites et 
moyennes entreprises, à 
rapprocher le service public 
d’appui, d’accompagne-
ment et de financement des 
cibles. Il permettra aussi 
d’élargir l’offre de services 
publics au profit des PME/
PMI et à coordonner un 

continuum d’accompagne-
ment et de financement à 
leur profit.
En ce qui concerne l’Admi-
nistration publique, un réa-
ménagement des horaires 
de travail a été institué par 
décret n° 2020-577 du 09 
décembre 2020 portant réa-
ménagement des horaires 
du travail en République 
du Bénin par le Gouverne-
ment pour donner suite aux 
conclusions des travaux 
d’études et d’enquête réa-
lisés. Les diverses actions 
menées ont permis d’opé-
rer des réformes au niveau 
de la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale (CNSS) 
qui travaille à la dématé-
rialisation des procédures 
et formalités, à la liquida-
tion automatique des pen-
sions comme à la fonction 
publique. Le Projet d’Ali-
mentation des Comptes 
Individuels des Travailleurs 
a été initié pour numériser 
toute la carrière des travail-
leurs à partir des archives et 
le Projet d’Assainissement 
des Comptes des Coti-
sants Employeurs. Après 
62 ans d’indépendance, on 
peut dire que l’’avenir des 
PME-PMI est très radieux, 
marqué par l’engouement, 
l’innovation et l’atteinte de 
l’Afrique.
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 ● Eco-Message
Infrastructures et transports 

Le développement du réseau routier accéléré en 15 ans
L’un des facteurs de développement économique et social est le développement des routes. De 1960 à 2006 le niveau de développement des routes était bien faible. Mais 
à partir de 2006 les visions de développement des présidents Boni Yayi et Patrice Talon ont accéléré de manière notable le niveau de développement des infrastructures 
routières pour faciliter la circulation des personnes, des biens et des marchandises. 

 ● Jean-Claude KOUAGOU

Les investissements 
financiers consentis 
dans le sous-secteur 

des routes sous la prési-
dence de Yayi Boni et de 
Patrice Talon ont contri-
bué à la mobilité urbaine 
et interurbaine. Ces quinze 
dernières années, le réseau 
routier s’est densifié de 
plus de 2000km linéaires. 
« En dix ans, le président 
Boni Yayi aura contribué 
à étendre le réseau rou-
tier national de 1.000 km, 
contre seulement 1.820 
km en quarante-cinq ans 
pour ses prédécesseurs », 
soulignait en fin de man-
dat, Gustave Sonon, alors 
ministre des Travaux pu-
blics et des Transports du 
président Boni Yayi. Pour 
sa part, Hervé Hêhomey, 
ministre des Infrastructures 
et des Transports faisant 
le bilan global du sous-
secteur routier du premier 
quinquennat du président 
Patrice Talon, déclare au 
journal L’événement précis 
du 27 avril 2022 : « Nous 
avons achevé 771 kilo-
mètres de routes bitumées. 
Nous avons aujourd’hui 
1385 kilomètres de routes 
en chantier en cours d’exé-
cution ». Les choix  et les 
caractéristiques des routes 
sous chacune des prési-
dences ne sont pas les 
mêmes. En effet, Yayi Boni 
privilégiait les routes inter-
Etats alors que le président 
Patrice Talon privilégie les 
routes urbaines. A l’actif 
du président Yayi Boni, on 
retiendra que plus de 950 
km de routes bitumées ont 
été construites entre 2006 
et 2015 (pour un montant 
total de 395 milliards de F 
CFA, soit plus de 600 mil-
lions d’euros). De même 
675km de routes ont été 
réhabilitées, modernisées 
ou élargies pour une valeur 

de 458 milliards de F 
CFA autour des princi-
paux corridors qui relient 
Cotonou aux capitales 
sous régionales : deux en 
direction du nord (l’un 
vers Niamey, l’autre vers 
Ouagadougou et Bama-
ko), trois selon un axe 
est-ouest, permettant de 
mieux connecter le pays 
à ses voisins togolais et 
nigérian. La desserte de 
Cotonou et la circulation 
dans la capitale écono-
mique ont été considéra-
blement améliorées, avec 
notamment la construc-
tion de trois échangeurs 
et d’un troisième pont. 
Beaucoup fustigent ce-
pendant les conditions 
d’attribution de certains 
marchés et leur coût. Par 
exemple, celui de la route 
Akassato-Bohicon (des-
serte de l’hinterland), qui 
a été « réévalué » de 52 
milliards à 107 milliards 
de F CFA, soulevant 
de virulentes critiques 
de la part du Syndicat 
national des travailleurs 
de l’administration des 
transports et des travaux 
publics (Syntra-TTP). 
L’autre grande faiblesse 
de la politique de grands 
travaux de Boni Yayi 
aura été le retard pris 
dans la livraison de nom-
breux ouvrages, comme 
la route Godomey-Pahou, 
qui devait être achevée 
en 2013 et les axes rou-
tiers Pahou-Tori-Allada, 
Akassato-Bohicon, Pa-
hou-Hillacondji, etc. 

Le point partiel 
sous la Rupture

A l’occasion des 4ans 
de présidence de Patrice 
Talon, le ministre des 
infrastructures, Hervé 
Hêhomey en faisant le 
point du sous-secteur 

infrastructures dans le Pro-
gramme d’actions du gouver-
nement (PAG) de Patrice Ta-
lon, a fait savoir qu’entre les 
chantiers réalisés et ceux en 
cours, le gouvernement s’ap-
prête à lancer de nouveaux 
projets concernant 445 km de 
routes, qui sont en phase de dé-
marrage. « Quand je parle de 
démarrage, c’est que les mar-
chés sont signés », clarifie-t-il. 
Conformément aux capacités 
de mobilisation des fonds éla-
borées dans le PAG, « il n’y 
a pas de raisons qu’avant la 
fin du quinquennat en 2021, 
le reste ne soit pas exécuté 
», rassurait le ministre. A cet 
effet, en fin de premier quin-
quennat du président Talon, 
le nombre de kilomètres de 
routes bitumées est passé à 
plus de 770km. A travers ces 
chantiers routiers qui com-
plètent l’offre maritime et 
aérienne, le Benin veut deve-
nir un carrefour sous régional 
incontournable en se dotant 
d’un système intégré d’infras-
tructures et des services de 
transport performants. « Nous 
allons cesser de servir que de 
corridor pour les autres. Nous 
allons vers une véritable pla-
teforme de services logis-
tiques et d’exportation ». Her-
vé Hêhomey voit d’ailleurs 
une forte corrélation entre le 
secteur des infrastructures et 
des transports et la croissance 
économique du pays. « Nos 
résultats sont en lien direct 
avec le taux de croissance 
du Bénin et ce taux en 2018, 
pour les derniers chiffres que 
nous avons, était de 6,7% et 
en 2019 tous les spécialistes 
s’accordent sur un chiffre au-
tour de 7,6%. Il s’agit de taux 
jamais atteints dans notre pays 
et qui témoignent de la vitalité 
de notre économie qui, au-
jourd’hui, est fortement tirée 
par les investissements dans 
les infrastructures de trans-
port. »

21 chantiers routiers pour 2022 
Pour l’année 2022, la vision du gouvernement relative à la construction des routes, la 

libre circulation des personnes et des biens n’a pas changé. Devant la commission 
budgétaire de l’Assemblée nationale, le ministre des Infrastructures et des trans-

ports, Hervé Hêhomey, a annoncé la réalisation de 21 grands chantiers inscrits dans le 
budget de l’année 2022. Ces projets nécessitent un budget de 155 milliards 699 millions 
451 mille francs CFA. A en croire le ministre, cette somme inclut les dépenses en fonction-
nement pour un montant de 3 milliards 863 millions 552 mille francs CFA et les dépenses 
aux investissements pour un montant total de 151 milliards 835 millions 899 mille francs 
CFA. Pour ce qui est des 21 nouveaux grands projets routiers inscrits au budget 2022 par 
le ministère des Infrastructures, on peut noter : Construction d’une route de contournement 
Nord de Cotonou (37 Km) et son barreau de liaison (5,2 Km); la reconstruction en 2×2 
voies de la RNIE2: Tronçon Cotonou-Bohicon-Dassa (207 Km); le dédoublement de la 
route Sèmè-Porto Novo (10 Km) et construction d’un nouveau pont en 2×2 voies ; l’amé-
nagement et bitumage de la route Nikki-Kalalé (47,531 Km) ; l’aménagement et bitumage 
de la route Kota-Kouandé-Péhounco (81,08 Km) ; la réhabilitation et renforcement de la 
RNIE 2 – Tronçon Parakou-Béroubouay (142 Km) ; l’aménagement et bitumage de la 
route Ouidah-Kpomassè (14 Km); l’aménagement et bitumage de la route Tiélé-Matéri-
Cobly (45 Km); l’aménagement et bitumage de la route Guéné-Karimama, l’aménage-
ment et le bitumage de la route Vakon-Avagbodji-Aguégués (13, 20 Km); l’aménagement 
et bitumage de la route Anséké-Ouèssè (49, 631 Km); l’aménagement et bitumage de la 
route Bohicon-Tindji-Zakpota (18, 7Km); l’aménagement et le bitumage de la route Djou-
gou-Péhunco-Kérou-Banikoara (209,68 Km); la réhabilitation et renforcement de la RNIE 
2- Tronçon : Béroubouay-Kandi-Malanville; la construction de l’échangeur de Vèdoko; 
l’aménagement et bitumage de la route des pêches (Phase 2): Tronçon Adounko-Porte de 
Non-Retour (23 Km) et aménagements connexes (Route de l’Esclave et la Corniche Est 
de Cotonou); l’aménagement et bitumage de la RNIE 7- Tronçon Banikoara-Kérémou-
Frontière-Burkina-Faso; l’aménagement et bitumage d’une section de la route Bétérou-
Tchaourou (66, 325 Km) ; l’aménagement et bitumage de la route Ouèdo-Tori (15, 5 Km); 
construction d’un pont sur le lac Toho au Pk0+500 de la route Pahou-Tori. En 15 ans de 
gouvernance des présidents Boni Yayi et Patrice Talon, le niveau de développement des 
routes s’est considérablement amélioré. S’il est encore loin d’être parfait, il faut recon-
naître que cette évolution permet aujourd’hui de rallier le nord et le sud en une journée. Le 
gros défi après la route Natitingou-Boukombé est celui de la route Natitingou-Kouandé-
Péhunco-Kérou. A cela s’ajoutent les projets de construction d’aéroports à Parakou et à 
Glo-Djigbé qui relèvent de rêves.

Energie 

La décennie de la métamorphose 
Entre 1960 et 2006, le 

Bénin a passé plu-
sieurs décennies dans 

la totale dépendance énergé-
tique. On n’a compté jusque-
là que sur l’achat et l’impor-
tation depuis le Nigéria, le 
Ghana ou encore le Togo. 
2006 sera cependant l’année 
du déclic avec l’avènement 
du président Thomas Boni 
Yayi. Sur un site réservé à 
Maria-Gléta, le projet de cen-
trale thermique mixte (gaz-
carburant) 80 mégawatts a vu 
le jour. Le chantier va effec-
tivement démarrer en 2008 
sur le site de Maria-Gléta, à 
Abomey-Calavi. C’est un in-
vestissement de 40 milliards 
de F CFA entièrement financé 
par l’État sur fonds propres. 
Mais malheureusement, le 
chantier bouclé,  l’infrastruc-
ture installée va très tôt se 
révéler un marché de dupe. A 
ce jour, le pays n’a pu tirer le 
moindre mégawatt de ce site. 
La situation de dépendance 
que comptait pallier le projet 
est demeurée ainsi. Les dé-
penses se sont même accrues 
car, des groupes électrogènes 
de grandes capacités ont été 
mobilisés pour suppléer à la 

rupture. C’est à l’accession 
au pouvoir de Patrice Talon 
en 2016 que la panacée a été 
trouvée : transformer le sec-
teur. Face à l’éléphant blanc 
qu’est devenue la centrale 
initiée par son prédécesseur, 
Patrice Talon a décidé en 
2018 d’initier un nouveau 
projet, Maria-Gléta 2. Une 
capacité de 127 mégawatts 
est annoncée avec ce nou-
veau projet qui sera une 
réalité en août 2019. Pour la 
première fois de l’histoire, 
le Bénin va amorcer son 
autonomisation en énergie 
avec le démarrage effectif 
de cette unité qui, contre une 
prévision de 127 mégawatts, 
a offert une capacité de 129 
mégawatts.  C’est indu-
bitablement le fruit d’une 
vision. D’ailleurs, dans 
son PAG 1, Patrice Talon a 
consacré 10% des projets 
prioritaires au renforcement 
de la capacité de production 
électrique du Bénin. En plus 
de la centrale lancée, les 
mini-centrales solaires de 30 
mégawatts, la turbine à Gaz 
de la CEB d’une puissance 
de 23 MW en panne dans 
le pays ont été réhabilitées. 

Très tôt, la capacité de pro-
duction est passée de 0 Mé-
gawatt (MW) à au moins 180 
MW vers l’an, 2020. Avec 
le MCA-Bénin II, un autre 
projet d’électrification hors 
réseau a été initié avec des 
projets de centrales solaires. 
Le projet des énergies renou-
velables a pris un envol avec 
des chantiers significatifs. 
Le 20 juillet 2022, une cen-
trale solaire photovoltaïque 
de 25 MWc a également été 
mise en service à Illoulo-
fin (Pobè). Le sous-secteur 
est ouvert au privé grâce au 
partenariat public-privé et 
dans les zones rurales, des 
merveilles se font grâce au 
solaire. De moins de 03% 
dans les années 1960, le taux 
d’électrification au Bénin 
est passé au-delà de 30% en 
2020 et avoisine à ce jour, 
les 60, 70%. Le réseau est 
en pleine extension avec des 
branchements promotionnels 
voire gratuits, ce qui permet 
d’accroître sensiblement le 
taux d’accès. Le dynamisme 
historique impulsé en 2016 
a permis aux Béninois de 

Suite à la page 06
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Le pari du "Quartier numérique de l’Afrique" 
62 ans après son accession à l’indépendance, le Bénin, grâce aux efforts des gouver-
nements qui se sont succédé, en l’occurrence celui du Président Patrice Talon (I et 
II), peut s’enorgueillir d’être un parfait modèle en matière de révolution numérique.

 ● Tchomakou Sylvestre
 

En effet, prenant 
conscience du retard 
du pays à faire des 

TIC un moteur de croissance, 
au même titre que l’agricul-
ture, le commerce et le tou-
risme qui représentent les 
piliers traditionnels de l’éco-
nomie béninoise, le Président 
Talon, depuis 2016, a engagé 
des actions, des projets et 
des réformes qui permettent 
de placer le Bénin dans le 
concert des nations où le 
numérique n’est incantation 
mais du réel. Concrètement, 
de 2016 à ce jour, plus de 
250 services en ligne via la 
plateforme d’interopérabilité 
de services publics ont été 
lancés dans plusieurs sec-
teurs et sous-secteurs dont : 
le domaine et le foncier, les 
transports, le commerce, les 
opérations portuaires, l’état 
civil et la citoyenneté, l’im-
migration et l’émigration, les 
investissements publics et 
privés, etc. Grâce à ses inno-
vations, le Bénin, en 2020, a 
été désigné par la CNUCED, 
comme le pays où le proces-
sus de création d'entreprise 
est le plus rapide au monde. 
Dans le secteur de l’édu-
cation, le numérique mis à 
contribution permet désor-
mais aux écoles et universi-
tés d’inscrire en ligne leurs 
candidats aux examens et 
concours nationaux. La mise 
en place de la plateforme 
www.eresultats.bj, permet 
quant à elle de consulter en 
ligne les résultats de tous 
les examens et concours 
nationaux, toutes catégories 
confondues. Mieux, le e-lear-
ning est devenu effectif dans 

plusieurs établissements 
publics d’enseignement su-
périeur. Si aujourd’hui ces 
résultats sont notés, cela a été 
possible grâce : au déploie-
ment de plus de 2 200 km 
de fibre optique à travers le 
Bénin, de nouvelles zones 
étant encore à couvrir ; à 
des points numériques com-
munautaires (PNC) installés 
dans de nombreuses locali-
tés en dehors des agglomé-
rations urbaines dans le but 
d’améliorer l’accès au haut 
débit ; au taux de pénétra-
tion d’Internet mobile qui est 
passé de 53 % en 2019 pour 
se porter à 67,36% au 31 dé-
cembre 2021, selon le dernier 
rapport 2021 de l’Autorité de 
Régulation des Communica-
tions Electroniques et de la 
Poste (ARCEP-BENIN). 
Mettant un accent sur le dé-
veloppement du capital hu-
main, le gouvernement béni-
nois a mis un point d’honneur 
sur la formation des compé-
tences devant conduire et ac-
célérer cette modernité. C’est 
ainsi qu’a été créée « l’école 
de la fibre optique et du nu-
mérique » dont l’objectif est 
de soutenir le déploiement et 
la maintenance de réseaux 
très haut débit ainsi que le 
développement des usages 
du numérique dans l’écono-
mie. Cette ambition de faire 

du Bénin une plateforme 
numérique dynamique sur 
le continent a, par ailleurs, 
amené le gouvernement à 
construire un data center et 
plusieurs infrastructures de 
dernière génération, dont un 
incubateur de start-ups bap-
tisé Sèmè-One. Il s’agit d’un 
laboratoire technologique qui 
accueille déjà des entrepre-
neurs, chercheurs, porteurs 
de projets et étudiants spécia-
lisés dans les nouvelles tech-
nologies. Appelée aussi « La 
cité Internationale de l’inno-
vation et du Savoir », Sèmè 
City se construit par phases 
successives jusqu’à l’horizon 
2030. Elle affiche l’objec-
tif de créer à terme plus de 
100.000 emplois, dont au 
moins 1/3 d’auto-emplois et 
40% par des femmes. 
Pour une mise en œuvre in-
telligente de sa stratégie de 
numérisation de l’économie, 
le Bénin, sur la période 2021-
2026, investira 369 milliards 
FCFA. Ceci devrait permettre 
de boucler la phase II du pro-
jet de déploiement d’Internet 
très haut débit sur l'ensemble 
du territoire, et aussi la mise 
en œuvre de l’administration 
intelligente ou smart gouv. 
Avec cette immense avancée, 
le Bénin, outre son statut de « 
quartier latin » de l’Afrique, 
vise à être un hub numérique 
en Afrique de référence en 
Afrique. 

Secteur maritime 

La modernisation du Port autonome de Cotonou 
Servant d’interface 

entre les pays du 
Nord et ceux de 

l’hinterland (Mali, Burkina, 
Niger), le Port de Cotonou 
dont la contribution  au PIB 
est évaluée à plus de 50% 
avec une part d’environ 
45% aux recettes fiscales, 
est en pleine mutation de-
puis quelques années. Pour 
tirer profit de sa position 
géographique qui lui donne 
accès au marché nigérian de 
plus de 220 millions habi-
tants sans oublier les pays 
privés du Littoral, le Pré-
sident Talon, depuis 2018, 
a confié la gestion du Port 
autonome de Cotonou, la 
structure administrative, au 
Port d’Anvers internatio-
nal (PAI), aux fins d’une 
meilleure réorganisation et 
restructuration de l’admi-
nistration : informatisation 
des services, diffusion d’un 
code de bonne conduite, 
formation du personnel, 
etc.  Sur le plan opération-
nel, d’importants travaux 
de modernisation ont été 
réalisés permettant d’ac-
cueillir de grands navires 
tels que le Mærsk Sarat 
d’une capacité totale de 9 
000 EVP. Conscient de la 
nécessité d’offrir un meil-
leur service à ses usagers, 
le PAC, en septembre 2021, 
a enclenché le processus 
de digitalisation de ses 
services avec un nouveau 
système d’information por-
tuaire. Il s’agit d’une pla-
teforme technologique de 
traitement des demandes 
et de fourniture des diffé-
rents services portuaires, de 
manière intelligente, cen-

tralisée, fiable et dématéria-
lisée. Ce nouveau système 
est désormais utilisé par 
les acteurs portuaires que 
sont les agents maritimes, 
la douane, les prestataires 
logistiques, les transitaires, 
les agences gouvernemen-
tales, les transporteurs, les 
opérateurs de terminaux 
et d’entrepôts. Fort de ses 
ambitions, en Novembre 
2019, le Bénin a intégré 
l’Association des Arme-
ments Africains (3A), une 
organisation spécialisée de 
l’Organisation maritime de 
l’Afrique de l’Ouest et du 
Centre (OMAOC), par le 
biais d’un accord de siège 
signé par le Secrétaire 
général du Ministère des 
Affaires Etrangères et de la 
Coopération (MAEC) Her-
vé Djokpé, et le Secrétaire 
général de l’OMAOC Alain 
Luvambano. L’objectif 
phare de ce partenariat est 
de dynamiser le domaine 
de transport maritime. Tou-
jours dans la dynamique de 
modernisation de la plate-
forme portuaire, Bénin Ter-
minal, opérateur du termi-
nal à conteneurs du Port de 
Cotonou, a réceptionné en 

septembre 2020 deux nou-
veaux portiques ; des équi-
pements devant permettre 
de soutenir la compétitivité 
du pays et de dynamiser les 
échanges commerciaux en 
Afrique de l’Ouest. 
Dans une vision futuriste, 
le 25 Juillet 2022, le Projet 
d'extension du bassin et de 
rénovation des quais Nords 
du port de Cotonou a été 
acté. Investissement de plus 
de 106 milliards FCFA, ce 
projet dont l’exécution est 
confiée aux compagnies 
françaises Eiffage, Spie 
batignolles et béninoise 
Adéoti SARL, devrait per-
mettre au port de Cotonou 
d'accueillir plus tard les 
grands navires de 350m de 
long et 45 m de large en 
moyenne. Ce qui, en toute 
logique, devrait permettre 
au PAC d’accueillir plus 
de trafics.  Avec les travaux 
d’aménagement et d’exten-
sion planifiés, la dématé-
rialisation des procédures à 
tous les niveaux, le Port de 
Cotonou s’inscrit dans une 
vision à long terme et de-
vrait pouvoir, d’ici quelques 
années, prendre le pas sur 
bon nombre de Port de la 
sous-région et du continent. 

rompre avec le délestage « 
sauvage », les retards dans 
les opérations de dépannage 
et de branchement. Au plan 
administratif, la dénomina-
tion de la Société en charge 
du secteur a évolué et à ce 
jour, elle est connue sous le 
nom de la SBEE. En plus de 
cette dernière qui se dévoue 
à la commercialisation, une 
nouvelle société a vu le jour 
pour gérer le volet produc-
tion; la Société béninoise 
de production électrique 
(SBPE) à qui est confiée la 
gestion des infrastructures 
installées. Le Bénin a donc 
beaucoup progressé notam-
ment sur la dernière décennie 
et surtout depuis l’avène-
ment de Patrice Talon qui en-
tend non seulement assurer 
l’autonomie du secteur mais 
produire pour en revendre 
dans la sous-région. 
Industrie : de la dénationali-
sation aux zones franches et 

à la GDIZ 
Si les pays africains regorgent 
de nombreuses ressources 
et potentialités, leur secteur 
industriel n’est souvent pas 
développé par défaut de vi-
sion claire ou de valorisation. 
A l’indépendance au Bénin, 
on a enregistré (07) indus-
tries datant de la colonisation 
(1952 à 1959). Au lende-
main des indépendances, la 
situation va évoluer avec une 
certaine amélioration.  Entre 
1960 et 1972, on a noté dix-
neuf (19) industries créées, 
une prédominance des in-
dustries alimentaires (50%) 
et une "forte" concentration 
(74%) à Cotonou et dans 
le Département de l’Atlan-
tique. Entre 1982-1988, on 
a noté de nouvelles mesures 
notamment, la dissolution, 
la liquidation et la privatisa-
tion de la plupart des entre-
prises publiques souvent 
mal gérées. L’Etat a main-

tenu cependant le contrôle 
des industries des branches 
du textile, de la brasserie, 
de l’agroalimentaire, des 
matériaux de construction, 
etc. Le secteur privé était 
concentré dans les petites 
et moyennes industries de 
fabrication d’aliments, de 
bétail, de minoterie, de par-
fumerie et de transformation 
de métaux. On a noté la créa-
tion d'entreprises publiques 
ou d'économie mixte.  A cela 
s’ajoute la densification du 
tissu industriel avec une qua-

rantaine (40) d'entreprises 
industrielles publiques et 
une centaine (100) d'uni-
tés industrielles, de petite 
et moyenne importance 
détenues par les opérateurs 
économiques privés. C’est 
le cas jusqu’en 1990, où à 
la sortie de la  Conférence 
nationale marquant l’ère du 
renouveau démocratique, un 
programme de dénationali-
sation va s’ouvrir. Le por-
tefeuille de l'Etat dès lors, 
s’est trouvé réduit à quelques 
grandes entreprises (SBEE, 

SONAPRA, SITEX, ONIG-
BOLO…). Des projets in-
dustriels verront le jour dans 
le privé avec une  augmenta-
tion du portefeuille du sec-
teur privé, plus de 527 unités 
industrielles entre 1990 et 
2003. Avec le changement 
de régime politique en 2006, 
une vision plus cohérente 
a vu le jour avec un projet 
Zone franche industrielle 
(ZFI) dotée d’une agence de 
gestion ainsi que l’identifica-
tion de sites de zones indus-
trielles; départementales à 
viabiliser. Quelques autres 
unités industrielles ont éga-
lement vu le jour mais ont 
eu des difficultés à fonction-
ner à cause de l’indisponibi-
lité de l’énergie électrique. 
Mais Depuis février 2021, 
c’est la métamorphose avec 
l’historique projet de Zone 
économique spéciale, la ville 
industrielle pour d’autres,  
avec une forte concentration 
de grandes unités de produc-
tion dans les cultures phares 
du pays (Coton-textile ; soja, 

Energie 

La décennie de la métamorphose cajou, ananas,…). Cette 
zone dénommée Glo-Djigbé 
industrial zone (GDIZ) est 
la toute première en Afrique 
de l’Ouest. Installée sur plus 
de 1200 hectares pour la pre-
mière phase, le pays attend 
d’importantes retombées. On 
annonce avec la GDIZ, une 
augmentation de 500% des 
produits manufacturés, une 
croissance de l’ordre de 5 à 
10 milliards de dollars des 
exportations du Bénin et 4 à 
7 milliards de dollars de PIB 
d’ici 10 ans. A ce jour, près 
d’une quarantaine d’industrie 
ont signé pour s’implanter 
sur le site, une première par-
tie de 400 hectares entière-
ment occupée avec 32 unités 
dominées par le textile où la 
formation des employés a 
déjà démarré. Après 62 ans, 
donc, le secteur industriel 
béninois a percé et connaît 
une fulgurante ascension qui 
devrait se poursuivre notam-
ment avec l’historique projet 
de la GDIZ qui continue.

Bidossessi Wanou
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BOA CAPITAL SECURITIES

Siège  BOA Benin, 
Boulevard de France

Tel : (229) 
21315343/64182121

Carré 211 St Michel 

immeuble SGI-Bénin 01 BP 

4546  Cotonou. 

Tél : (229) 21 31 15 41 

21 31 15 71 

AFRICABOURSE
Avenue Steinmetz Face 

Immeuble Air Gabon 01 BP 
6002 COTONOU BENIN 
Tél : (229) 21 31 88 35 / 

21 31 88 36 

Carré 211 St Michel 

immeuble SGI-Bénin 01 BP 

4546  Cotonou. 

Tél : (229) 21 31 15 41 

21 31 15 71 

AFRICABOURSE
Avenue Steinmetz Face 

Immeuble Air Gabon 01 BP 
6002 COTONOU BENIN 
Tél : (229) 21 31 88 35 / 

21 31 88 36 

 Boulevard Saint Michel
Immeuble Agence BIIC Dantokpa

01 BP. 7700 Cotonou
Tél. +229 21324875
Tél. +229 21324876

sgibfs@biic-financialservices.com

Société de gestion et d’intermédiation
BIIC Financial Services

BRVM 10 162,95

Variation Jour -1,03 %

Variation annuelle 6,15 %

BRVM Composite 209,30

Variation Jour -0,27 %

Variation annuelle 3,47 %

BULLETIN OFFICIEL DE 
LA COTE

N° 146 lundi 1 août 2022 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 6 300 477 696 823 -0,27 %

Volume échangé (Actions & Droits) 2 887 892 1 502,56 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 333 015 313 -29,55 %

Nombre de titres transigés 41 -2,38 %

Nombre de titres en hausse 14 40,00 %

Nombre de titres en baisse 13 0,00 %

Nombre de titres inchangés 14 -26,32 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 8 129 854 601 210 0,01 %

Volume échangé 1 456 -98,48 %

Valeur transigée (FCFA) 15 008 473 -98,44 %

Nombre de titres transigés 5 -44,44 %

Nombre de titres en hausse 3

Nombre de titres en baisse 0 -100,00 %

Nombre de titres inchangés 2 -66,67 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

TRACTAFRIC MOTORS CI (PRSC) 3 750 7,14 % -10,71 %

BICI CI (BICC) 6 430 5,41 % -13,11 %

CROWN SIEM CI (SEMC) 770 2,67 % 0,65 %

ECOBANK COTE D''IVOIRE (ECOC) 4 600 2,34 % -3,87 %

CORIS BANK INTERNATIONAL (CBIBF) 9 000 2,27 % -14,29 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SICABLE CI (CABC) 1 070 -6,96 % 5,42 %

UNIWAX CI (UNXC) 1 360 -5,23 % -32,00 %

SUCRIVOIRE (SCRC) 1 000 -4,76 % 4,17 %

PALM CI (PALC) 12 000 -3,23 % 71,67 %

BANK OF AFRICA ML (BOAM) 1 600 -3,03 % 7,74 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 110,74 -0,23 % 0,57 % 3 650 26 254 070 26,52

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 469,03 -1,53 % 4,50 % 11 060 79 597 085 9,41

BRVM - FINANCES 15 79,09 0,67 % 2,54 % 2 843 386 112 638 953 7,60

BRVM - TRANSPORT 2 486,09 0,00 % -21,87 % 18 363 36 666 000 7,81

BRVM - AGRICULTURE 5 326,59 -1,06 % 34,23 % 6 476 66 751 840 6,05

BRVM - DISTRIBUTION 7 375,89 0,31 % -7,74 % 4 856 10 975 970 29,59

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 604,05 0,00 % 78,08 % 101 131 395 15,61

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat) 

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 8,21

Taux de rendement moyen du marché 6,88

Taux de rentabilité moyen du marché 7,76

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 103

Volume moyen annuel par séance 1 190 014,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 583 338 653,78

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 44,67

Ratio moyen de satisfaction 94,69

Ratio moyen de tendance 211,98

Ratio moyen de couverture 47,17

Taux de rotation moyen du marché 0,27

Prime de risque du marché 6,29

Nombre de SGI participantes 24

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org
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Cinéma

Le Nigeria et la Chine s'associent pour produire des films
 

Les films nigérians ont vu leur attractivité augmenter considérablement ces dernières an-
nées, notamment sur le marché international. Depuis de nombreux acteurs du secteur 
cinématographique manifestent leur envie de collaborer avec Nollywood. Le Nigeria 

et la Chine ont conclu un accord de collaboration dans le domaine du cinéma. L’information a 
été communiquée à la presse par le consul général du Nigeria à Shanghai, Chimezie Okeoma 
Ogu, dans son discours à la cérémonie d'ouverture du Festival du film africain à Jiangsu. 
D’après lui, les deux pays ont trouvé des moyens de renforcer mutuellement leurs industries 
cinématographiques dans le cadre d'une collaboration visant à promouvoir les échanges cultu-
rels entre la Chine et l'Afrique. Les deux partenaires évoquaient déjà des axes de collaboration 
dans le secteur du cinéma depuis plusieurs mois ; Selon les premières informations dispo-
nibles, le programme sera lancé par des ateliers de renforcements techniques des profession-
nels du cinéma nigérian. Le secteur revêt une importance capitale pour la république fédérale. 
En effet, Nollywood est le deuxième employeur du Nigeria après l'agriculture. Deuxième au 
rang mondial en matière de production, avec plus de 1500 films par an, le cinéma nigérian 
travaille actuellement à améliorer ses films sur le plan qualitatif, mais surtout à résoudre les 
problèmes des circuits de distribution liés au piratage.

 ● Eco-Inter

%, grâce aux prix de revient 
à la production ayant donc 
baissé de par cette force 
du Franc (Et non monté 
comme l’imaginait à tort la 
BCE), qui offre en sus à la 
Suisse l’un des plus faible 
taux mondial d’inflation et 
de résister à la hausse des 
prix de l’énergie. 
>Délétère : Des taux trop 
bas (surtout négatifs !), 
ont aussi des effets pervers 
sous un certain seuil, et ont 
toujours correspondu à des 
périodes d’austérité & mo-
rosité, des taux elevés à des 
périodes fastes, telles les 30 
glorieuses. 
>Sournois : Générateur de 
crises & révoltes, il fût à 
l’origine de celle des Gilets 
Jaunes : Déclenchée  »par 
la hausse de l’essence », 
dûe en réalité à la baisse de 
l’Euro voulue par la BCE.  
Angela Merkel l’ayant évi-
tée en se défaussant sur la 
BCE. 
-12) L’absence depuis 20 
ans de déclarations de 
membres de la BCE indi-
quant «leur attachement à 
un Euro fort » et montrant 
leur agressivité face à l’in-
flation, suivi de hausses sur-
prises des taux, supérieures 
à celles du Dollar. C’est ce 
qu’attendent les Marchés. 
Ou plutôt les cambistes qui 
font ces derniers, ce que les 
économistes oublient tou-
jours.
L’on retrouve tout ceci 
en bien pire pour 15 pays 
d’Afrique dont la valeur de 
leur franc est fixée, « arri-
mée», à l’Euro: Ceux de l’ex 
zone franc, devenue zone 
euro, avec leurs 173mil-
lions d’habitants, 50% de la 
population des 19 pays de e 
la zone euro n’ayant même 
pas 1 seul observateur à 
voix consultative à la BCE. 
Enfin l’Ukraine a bon dos 
et il faudrait imposer pour 
2ans le maintien,sous peine 
de fortes amendes, des taux 
de marges bénéficiaires de 
décembre 2021.

20munites

Inflation en moyenne de 9%

Lettre ouverte de René Ducret, Economiste monétaire à 
Me Christine Lagarde, avocate, Présidente de la BCE 

Ecofin du 01 Août 2022

 

Les 19 pays de la Zone 
Franc CFA battent 
un record de 40 ans: 

une  inflation en moyenne 
de 9%, jusqu’à même 11 et 
12 % !!
Avocat et Conseiller Spé-
cial en Economie de plu-
sieurs Etats africains, René 
Ducret, Économiste et 
Jurisconsulte en Droit Éco-
nomique, monte au créneau 
pour défendre les  15 pays 
africains de la zone Franc 
et fustiger la politique irra-
tionnelle de dumping mo-
nétaire de la BCE.
______________________
__________________
Madame la Présidente & 
Chère Consoeur, Messieurs 
les Gouverneurs,
Les 19 pays de la Zone Euro 
battent un record de 40 ans 
: une  inflation en moyenne 
de 9%, jusqu’à même 11 et 
12 % !! . Mais ceci est dû 
à un cumul de 12 causes, 
toutes autant d’erreurs hélas 
de la BCE :
-1) Au gros écart de taux 
entre l’€uro et le $ : L’Eu-
ro vient tout juste de sortir 
des taux négatifs alors que 
le Dollar est  à 1,75 %. Et 
Christopher Waller (Fed) 
envisage encore 100 points, 
inédit depuis 30 ans
-2) Or, jeune monnaie, 
l’Euro ne peut se permettre 
des taux inférieurs au Dol-
lar, monnaie de référence, 
et au Franc Suisse, mon-
naie-refuge ! Résultat : Il 
vaut moins que 1 Dollar et 
que 1 Franc Suisse, alors 
qu’il en valait 1,60 en 2009. 
Une baisse quasi identique 
face à toutes autres grandes 
monnaies (Tel le Yen). Ceci 
induisant à son tour :
-3) Une inflation & baisse 
du pouvoir d’achat : 
Puisqu’il faut donc 60% de 
plus d’Euros pour acheter 
toute grande devise -4)Une 
hausse de 60% de toutes les 
importations réglées en dol-
lars (énergies, matières pre-
mières, produits, etc.)
 -5) Un renchérissement de 
60 % de toute notre dette 
nationale et européenne 
(toujours libellée en dol-
lars)
-6) Un appauvrissement de 
60 % de nos réserves moné-
taires en Euros et de notre 
épargne en Euros.
-7) Un surenchérisse-
ment de 60 % de tous nos 
voyages et séjours hors de 
l’Union Européenne.
-8) Un phénomène infla-
tionniste avec des bulles 
spéculatives (notamment 
immobilières), altérant le 
pouvoir d’achat. -9) Une co-

lère et défiance des banques 
centrales mondiales envers 
leur 2ème monnaie de ré-
serve monétaire (l’Euro).
-10) La spéculation mon-
diale : Principale cause. 
Attirée par la baisse de 
l’€, qu’elle a grandement 
amplifiée ainsi que l’infla-
tion donc. Permise et faci-
litée par les taux négatifs 
européens. Et qu’il faut 
casser net et renverser car 
elle est dangereuse et infer-
nale, ayant déjà failli faire 
imploser 2 fois la monnaie 
unique, au cours desquelles 
j’étais intervenu. 
-11) Le Dumping moné-
taire de la BCE depuis 20 
ans, fustigé par D.Trump 
et A.Merkel dans son dis-
cours de Munich du 2 
février 2017, (indiquant 
qu’il est  »peut-être » inté-
ressant pour la Slovénie et 
la Slovaquie, mais pas pour 
l’Allemagne dont la valeur 
d’un Deutshe Mark conser-
vé aurait été tout autre). 
Ce Dumping est une grave 
hérésie,car il est :
> Nullement productif 
puisque 75 % des échanges 
de l’Union sont intra-
Union.
> Mais contre-productif 
puisque la très grande partie 
du coût des biens (encore) 
produits en Europe com-
prend de l’énergie, des ma-
tières premières, et autres 
produits importés, suren-
chéris donc de 60 % de par 
la faiblesse de l’Euro.
> Défavorable ainsi aux 
pays très développés qui 
importent énormément et 
délocalisent massivement 
depuis 50ans : La Suisse, 
grâce à la force de son franc 
(qui fût bien inférieur au 
franc français mais vaut au-
jourd’hui plus que l’Euro) 
offre l’un des plus haut pou-
voir d’achat du Monde : Un 
SMIC genevois à 4500 Fr. 
(ou €uros !), 3 fois le smic 
français. Et cela n’a point 
plombé ses exportations, 
qui au contraire ont atteint 
un pic, bondissant de 15,2 

Transports

Le Togo fait baisser les frais de péages pour certains types de véhicules
 

Au Togo, le gouvernement 
a annoncé une baisse des 
frais de péages pour cer-

tains types de véhicules, à compter 
du jeudi 28 juillet 2022. Ceci inter-
vient, indique le ministère du com-
merce, dans le cadre des « actions 
de soutien aux populations », face 
à l'impact des crises sur le coût de 
la vie. La diminution concerne en 
particulier les véhicules de transport 
marchand, de biens et de personnes 
(bus et camions poids lourds). Le 
prix pour les minibus de 15 places, 
par exemple, passe de 600 FCFA 
à 500 FCFA aux péages ; dans le 
même temps, les poids à 4 ou 5 
essieux paieront désormais 3 000 
FCFA au lieu de 3 500 FCFA pré-
cédemment.
Rappelons que dans le cadre des 
mesures de soutien face à la vie 
chère dans le secteur des transports 
notamment, l'exécutif a déjà annon-
cé pour cette année, la suspension 
de taxes comme la TVM.

Nigeria 

Le gouvernement veut introduire une taxe de 5 % sur les services télécoms
 

Le pétrole est connu comme étant l’un des piliers 
de l’économie nigériane. Alors que les recettes 
issues de cette ressource sont en baisse, le gou-

vernement fédéral explore d’autres sources de revenus. 
Le gouvernement fédéral nigérian envisage d’imposer 
un droit d’accise de 5 % sur les services de télécommu-
nications fournis dans le pays, y compris les appels, les 
SMS et les services de données. Zainab Ahmed (pho-
to), ministre des Finances et de la Planification nationale, a révélé cette information lors 
d’un forum des parties prenantes organisé par la Nigerian Communications Commission 
(NCC) à Abuja, le jeudi 28 juillet. La nouvelle taxe sera collectée auprès des abonnés 
à la téléphonie mobile et reversée aux douanes nigérianes, apprend-on. Les paiements 
devront s’effectuer sur une base mensuelle, au plus tard le 21 de chaque mois. La nou-
velle taxe est prévue par la loi de finances 2020. Le débat sur sa mise en œuvre intervient 
après son approbation par le gouvernement fédéral en mai. Elle s’inscrit dans le cadre du 
désir du gouvernement d’augmenter ses revenus alors que les recettes issues du pétrole 
et du gaz sont en baisse. Une fois mise en œuvre, la nouvelle taxe devrait permettre au 
gouvernement fédéral d’encaisser au moins 150 milliards de nairas (361 millions USD). 
La nouvelle taxe s’est heurtée à l’opposition des opérateurs télécoms qui l’ont qualifiée 
d’antipopulaire, de provocatrice, d’étrange, d’insensible et d’irresponsable. En effet, elle 
vient s’ajouter aux 39 taxes déjà payées par les opérateurs de télécommunications au 
Nigeria. À cela s’ajoute un environnement d’affaires compliqué. Lorsqu’en mai dernier, 
les opérateurs ont proposé une augmentation de 40 % des tarifs de communications en 
réponse à la hausse des coûts d’exploitation, le gouvernement fédéral s’y est opposé 
catégoriquement. Pour les abonnés, la nouvelle taxe de 5 % viendra s’ajouter à la taxe 
sur la valeur ajoutée (TVA) de 7,5 % payée au gouvernement fédéral. Ce qui fera un total 
de 12,5 %. 
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Autant le préciser tout de suite : cette configuration 
de Saturne n'augure rien de fameux dans le secteur 

finances. Au mieux, elle vous contraindra à accepter une période 
de restriction. Au pire, elle va provoquer de nombreux retards dans 
des rentrées d'argent, ce qui vous obligera à refaire vos comptes. 
En attendant que la situation se rétablisse, ce qui ne saurait tarder, 
essayez de ne pas en faire une maladie.

Resserrez les cordons de votre bourse, sinon vous 
craquerez pour un oui pour un non. Et ce ne sera vraiment pas le 
moment ! D'autres dépenses, indispensables celles-là, vont se pré-
senter : tâchez d'y faire face.

Sur le plan financier, votre côté plutôt rêveur et 
insouciant pourra vous faire rater d'excellentes 

occasions que vous offrira Saturne. Aussi serait-il utile, en cette 
journée, de vous adjoindre l'aide d'une personne plus réaliste et plus 
compétente.
Vendredi 1er Avril 2022
L'environnement astral de la présente journée pourra vous ouvrir 
l'appétit pour les gains pécuniaires au point de dépasser tous vos 
espoirs. La spéculation, en particulier, sera très alléchante et, pour 
une fois, vous feriez bien de succomber à la tentation. On ne peut 
évidemment prétendre que l'opération se fera sans risques, mais 
ceux-ci seront acceptables si vous savez vous cantonner dans les 
limites raisonnables.

La Lune en cet aspect vous donnera de la com-
bativité, mais aussi un besoin de satisfaire toutes 

vos envies de luxe et de prodigalité. Soyez raisonnable : évitez les 
dépenses inutiles, pour ne pas vous priver du nécessaire.

Votre jugement en matière de finances sera obnu-
bilé aujourd'hui par l'action hostile de Pluton mal 

aspecté. Vous risquez fort de faire une mauvaise évaluation de la 
conjoncture. Ce ne sera donc pas le moment de vous lancer dans des 
spéculations trop importantes.

Soyez d'une extrême prudence dans vos dépenses, 
en particulier si elles impliquent un emprunt de 

longue durée. Les dettes sont faciles à contracter et les dépenses 
plus faciles encore à effectuer, mais les remboursements seront plus 
pénibles qu'il n'y paraît : voilà le piège qui vous attend ! Et tout le 
monde sait aussi que "les dettes réduisent l'homme libre en escla-
vage" (Publilius Syrus).

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Au cours de cette journée un peu chancelante, 
gardez-vous de toute spéculation ; laissez ce 

genre de risque aux aventuriers professionnels. Regardez-y 
à deux fois avant de prêter de l'argent à des personnes qui 
ne sont pas tout ce qu'elles s'efforcent de paraître. Certains 
natifs tireront profit d'un second métier ou d'un passe-temps.

Avec Mercure dans votre camp, vous n'au-
rez aucun mal à équilibrer votre budget, et 

pourriez même bénéficier d'un apport d'argent imprévu et... 
bienvenu. Neptune, l'un des astres qui dirigent pour vous le 
plan financier, travaillera de concert avec Saturne, une pla-
nète d'organisation, ce qui vous aidera à agir en excellent 
gestionnaire.

Côté argent, il faudra vous serrer la ceinture. 
Si vous vous laissez aller à multiplier les dé-

penses superflues, l'équilibre de votre budget ne tardera pas 
à être compromis.

Vous allez probablement dépenser sans compter 
et pas toujours à bon escient. Ne soyez pas aussi 

large : on va finir par abuser de votre gentillesse. Sachez que 
l'estime et l'amitié ne s'achètent pas. Comptez plutôt sur vos 
compétences et vos qualités de coeur.

Avec l'appui musclé de Neptune en bons aspects, 
vous passerez une journée sans problème financier 

et pourrez même espérer des rentrées conséquentes ou une 
prime quelconque. Si votre métier touche de près ou de loin 
la joaillerie, faites preuve de vigilance et de prudence dans 
vos diverses transactions.

Pluton, en aspect harmonieux, devrait jouer po-
sitivement pour vous en matière financière, vous aidant à 
augmenter vos revenus, à choisir de meilleurs placements, 
et à vous lancer dans des investissements rentables. Pour 
quelques natifs, un héritage est possible.

Bélier

Cancer 

Lion 

Gémeaux 

Taureau 

Vierge 
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Inauguration du monument de l'Amazone

Un hommage et une invite à la femme béninoise
Le chef  de l’Etat, Patrice Talon, a procédé,  le week-end écoulé,  à l’inauguration de trois différents monuments dont celui de l’Amazone. Cette activité intervenue à la 
veille de la célébration du 62ème anniversaire de l’accession de notre pays à la souveraineté internationale, plonge les Béninois dans un nouvel élan, celui de l’affirmation 
de la nouvelle identité du pays. Chacun des monuments exhorte chaque citoyen à s'inscrire dans la continuité du travail de bâtisseurs entrepris par les personnages histo-
riques. Le message clé qui se dégage est donc celui qui invite à saisir le flambeau de l’amour pour la patrie, vertu dont ont fait preuve les amazones et autres héros de 
l’histoire du Bénin. 

Les citoyens béninois, 
toutes catégories 
confondues, ont per-

du le sens du patriotisme. 
C’est dans ce contexte 
qu’intervient la réalisation 
du monument de l’Ama-
zone par le Gouvernement 
pour raviver cette flamme 
qui s’est éteinte en cha-
cun des administrés afin 
que notre pays retrouve sa 
noblesse d’antan. Comme 
le monument Bio-Guéra 
et celui des dévoués, le 
monument de l’Amazone 
a une histoire. Pour ceux 
qui se souviennent encore 
du XIXè siècle dans le 
royaume de Danxomè, ce 
chef-d'œuvre renvoie à 
un ancien régiment mili-
taire, entièrement féminin, 
constitué sous le règne de 
Tassi Hangbé. Elles sont 
dénommées les « Agoo-
djié » ou encore « minons 
» qui est une appellation 
locale des femmes guer-
rières. Elles seront plus tard 
appelées « Amazones » en 
référence aux amazones de 
la mythologie grecque par 
le Colon français au regard 
de  l'expertise d’espionnage  
des camps ennemis de ces 
femmes,  leurs interventions 
dans les attaques finales des 
batailles, leur endurance 
physique et leur robustesse. 
L’idée de créer ce corps de 
l’armée dahoméenne a ger-
mé de la reine Tassi Hangbé 
suite au décès de son frère 

siamois Akaba à la veille 
d’une bataille décisive entre 
l’armée du royaume de 
Danxomè et celle des Oyo 
et Wémènou. « Son  fils Ag-
bossassa n’étant pas encore 
mature à l’époque pour suc-
céder à son père, sa tante, le 
reine Tassi Hangbé, la sœur 
jumelle d’Akaba, prend le 
contrôle des troupes pour 
poursuivre le combat en 
hommage à son défunt frère 
»,  raconte Damien Mariano 
Agliti, guide touristique 
à l’Office de tourisme et 
région (Otr) d’Abomey. 
Ce n’est qu’après qu’elle 
informa la cour royale et 
tout le royaume de sa vic-
toire et devint ainsi, la pre-
mière femme ayant accédé 
au trône dans le royaume au 
mépris des principes préé-
tablis. Bien que son règne 
soit court, de 1708  à 1711, 
son Altesse royale, la reine 

Tassi Hangbé, a laissé ses 
traces indélébiles dans les 
annales de l’histoire. Elle 
a constitué le premier régi-
ment des amazones res-
tructuré plus tard par le roi 
Guézo. Elles  ont vaillam-
ment défendu les couleurs 
de Danxomè dans plusieurs 
batailles dont la célèbre vic-
toire sur le royaume de Savi 
en 1727. Elle a aussi  lutté 
énormément pour la promo-
tion de la femme. Elle a fa-
vorisé le développement de 
l’agriculture, de la chasse 
et encouragé l’accès des 
femmes aux métiers réser-
vés aux hommes comme les 
forgerons, guerriers, potiers 
ou encore les tisserands afin 
de leur permettre d’être 
capables d’agir à arme 
égale et de s’émanciper. 
Elle a également positionné 
les  femmes dignitaires du 
royaume, les Dadassi. Ces 

femmes sont identifiées 
à travers leurs pagnes le 
plus souvent posés sur la 
tête. Brave et courageuse 
Tassi Hangbé, à défaut de 
défier les hommes, elle a  
prouvé qu’elle peut aussi 
quelque chose aux côtés des 
hommes. 

Réapproprier 
l’histoire et les 

valeurs cardinales 
positives

« Symbole de notre amour 
et de notre engagement 
pour le pays, nos amazones 
ont su, par leur bravoure, 
autant que les hommes, dé-
fendre la patrie. Telles nos 
Amazones, la femme béni-
noise est notre fierté », pou-
vait-on lire sur la photo de 
l’épigraphe du monument 
de l’Amazone. Ce mes-
sage rend non seulement 
un vibrant hommage aux 
amazones, mais aussi, in-
vite les femmes béninoises 
actuelles à leur emboîter les 
pas, à travailler ardemment 
pour contribuer au dévelop-
pement de la Nation. C’est 
d’ailleurs le but poursuivi 
par le Gouvernement en 
réalisant ces monuments. 
« L’intégration du volet 
conception et construc-
tion de monuments dans 
le Programme d’action du 
Gouvernement s’inscrit 
dans le cadre global de la 

valorisation du patrimoine 
naturel, historique,  cultu-
rel et de la réappropria-
tion de notre histoire et du 
développement des pôles 
touristiques au Bénin ». Le 
monument de l’Amazone 
permet alors de partager 
avec les citoyens et surtout 
les adolescents et les jeunes 
la connaissance de l’his-
toire et des personnages 
qui ont marqué notre passé 
; de s’inspirer des figures 
historiques pour retrouver 
les valeurs positives et les 
qualités de peuple fort dont 
nous avons aujourd’hui, 
besoin ; de cultiver le sens 
d’une vie parfaite de déter-
mination et d’attachement 
à la Nation puis d’inviter 
le peuple à prendre de recul 
nécessaire par rapport à tout 
ce qui a pu nous diviser et 
de faire le pari de l’unité et 
de la cohésion nationale. 

« L’Amazone, une 
force féminine qui 

doit servir de repère 
aux générations 

actuelles et futures 
du Bénin »

Ledit monument est érigé 
sur l’esplanade de l’Ama-
zone. La  zone d’implan-
tation présente un intérêt 
touristique avec beaucoup 
d’aménagements. Elle offre 
des possibilités de détente, 

d’activités de plein air pour 
les résidents et visiteurs. Le 
personnage  en mouvement 
avec un pied posé sur un 
tertre est fabriqué en struc-
ture métallique ; avec une 
enveloppe en bronze d'une 
hauteur de 30m et d'une 
masse totale de 150 tonnes. 
L’esplanade qui l’abrite 
sera un point d’attraction et 
de rencontres. Par rapport 
au sens et la portée de la 
construction du monument 
Amazone, il constitue une 
force féminine historique 
qui doit servir de repère 
aux générations actuelles 
et futures ; un symbole de 
l’histoire  du Bénin et de 
l’épopée des illustres per-
sonnages ; une source de 
fierté et un élan patriotique 
auprès de tous les Béninois. 
Il présente également un 
intérêt pour la réappropria-
tion du symbole identitaire 
fort de la femme béninoise 
; la  perpétuation dans le 
contexte national moderne 
du rôle déterminant de la 
femme dans la culture et 
dans l’histoire du peuple 
béninois et pour les va-
leurs qui vont inspirer les 
femmes et les hommes du 
Bénin telles que le  courage 
et la bravoure. 

Rock Amadji 
(Correspondant
 Zou-Collines)

Réabonnement 

Canal+ offre 30 jours de chaînes Evasion+ ou ‘’Tout Canal+’’
Canal+ Bénin est décidé à offrir de bons moments de vacances à ses abonnés. Après deux mois d’offres spéciales marquant la célébration des 30 années d’anniversaire, 
l’opérateur a annoncé, le vendredi 29 juillet dernier, de nouvelles surprises.

 ● Félicienne HOUESSOU

Pour tout réabonne-
ment à une formule 
supérieure, les abon-

nés de Canal+ bénéficie-
ront de 30 jours de chaines 
offertes, soit à Evasion+, 
soit à ‘’Tout Canal+’’. 
Cette offre reste valable 
du 1er au 31 Août 2022. 
« Si vous êtes abonnés à 
Acess, réabonnez-vous à 
Evasion et profitez d’Eva-
sion+. Si vous êtes abonnés 
à Evasion, réabonnez-vous 
à Evasion+ et profitez de 
‘’Tout Canal+’’, durant 
tout le mois d’Août », a 
expliqué la Directrice géné-
rale de Canal+Bénin, lors 

d’une conférence de presse 
animée au siège de l’entre-
prise. Il s’agit d’une belle 

surprise pour permettre aux 
clients de profiter d’une 
riche programmation de 

contenus sportifs, de diver-
tissements, éducation… 
Dès le 5 Août 2022, les plus 
grands championnats sont 
à retrouver sur les chaînes 
Canal+ sport. Pour bénéfi-
cier de ces offres, la seule 
condition est de se réabon-
ner dans le point de vente 
le plus proche de chez vous 
ou avec mobile money. 
Notons que Canal+ est le 
premier acteur audiovisuel 
de la télévision payante en 
Afrique francophone et un 
acteur engagé : des forma-
tions Canal+ University 
aux événements partenaires 
dans le cinéma, le sport et le 
business, en passant par dif-
férentes actions RSE. Avec 

une résolution d'image 4 
fois supérieure à celle d'une 
image en qualité standard... 
et la pureté du son qua-

lité Dolby, Canal+ travaille à 
rendre disponible et accessible 
à tous ses abonnés, des pro-
grammes riches et captivants.
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Coopération bilatérale

Le Japon offre des infrastructures à Allada et Zè
La cérémonie d’inauguration d’une unité de transformation de noix de palme à 
Allada et d’un module de 4 salles de classes avec des latrines au Collège d’ensei-
gnement général de Hêkanmè et au CEG Sèdjè Houégoudo dans la commune de 
Zè a eu lieu dans la semaine écoulée par les responsables de l’Ambassade du Japon 
au Bénin. 

Monuments au Bénin

Bio Guéra, un symbole de résilience patriotique
Ce lundi 1er août 2022 marque le 62e anniversaire de l’indépendance du Bénin. 
Une date symbolisant la fin de la domination colonialiste et qui instruit chaque 
génération sur l’importance d’une liberté souveraine pour un pays. Ainsi le moment 
s’avère propice de nous rappeler l’histoire d’un des héros phares de la résistance 
coloniale, Bio Guéra. Un guerrier dont le parcours et l’héritage continuent d’inspirer 
les générations suivantes.

Courage, dignité, inté-
grité, plusieurs mots 
sont bons pour illus-

trer ce que représente réelle-
ment Bio Guéra dans l’his-
toire du Bénin. Né en 1856, 
Bio Guera était un Prince 
Wassangari connu sur le nom 
princier « Gbaasi N’Guera ». 
De son père Sabi Yerima et 
de sa mère Yon Gon, d’ori-
gine nigériane, il appartient 
à la dynastie Mako- Gbasi 
des Wassangari.  Loin de ses 
attributs princiers, il était un 
homme humble et menait 
une vie normale comme 
toute autre personne. Il était 
à la fois cultivateur, chas-
seur et marchand et était 
plus proche de la popula-
tion, mieux que tout autre 
noble. Une réalité qui lui a 
très rapidement fait prendre 
conscience des sévices subis 
par son peuple, de la part du 
colon. Bio Guéra s’est donc 
investit dans la défense, 
par tous les moyens, des 
libertés de ses compatriotes. 
Meneur d’hommes, il s’est 
lancé dans une lutte ardue 
contre les forces colonia-
listes. Ayant appris à monter 
à cheval et à manier l’arc et 
les flèches depuis l’enfance, 
Bio Guéra était un archer 
hors pair. Il fut une bête 
noire à l’avancée des troupes 
coloniales sur leur territoire. 
Plusieurs batailles livrées lui 
ont valu une notoriété auprès 
de son peuple. Ce qui a ainsi 
construit sa légende jusqu’à 
ce jour. Après des années de 
résistance, il meurt au com-
bat le 17 décembre 1916 
sur le champ de bataille, les 

armes à la main. Cepen-
dant son nom perdure 
jusqu’à ce jour dans les 
annales, puisqu’il sera 
distingué 59 ans après 
sa mort, « héros national 
», pour ses actions dans 
l’acquisition de notre sou-
veraineté nationale.

Bio Guéra 
immortalisé à jamais

Afin de pérenniser les 
valeurs tant défendues par 
Bio Guéra de son vivant, 
le gouvernement béninois 
a bien décidé d’ériger en 
son nom, une statue digne 
de son rang. De son enver-
gure imposante et sa beau-
té, ce chef-d’œuvre est 
placé juste en face de l’aé-
roport international Cardi-
nal Bernardin Gantin. Une 
initiative qui s’inscrit dans 
la préservation de ce qui 
fait notre identité. Dans 
son allocution, lors de la 
cérémonie inaugurale du 
joyau, le Président de la 
République, Patrice Ta-
lon, a rappelé ce que doit 
être le sens du patriotisme 
en s’inspirant du héros 
Bio Guéra. « Bio Guéra 

sera pour nous, le reflet 
quotidien de notre grandeur, 
celle de nos aïeuls, celle de 
nos parents, celle de nous-
mêmes et celle des géné-
rations à venir. (…) Nous 
sommes le Bénin, la fusion 
aboutie de ces anciens 
grands royaumes et peuples 
que sont les baatonu, berba, 
wassangari, yorouba, adja, 
fon, goun, waama, batam-
mariba, yom, peulh et bien 
d’autres, les uns aussi méri-
tants que les autres », a-t-il 
affirmé. Selon les informa-
tions publiées par le gou-
vernement béninois, « la 
statue est composée d’une 
enveloppe faite de fonte 
(cuivre T3) d’une épaisseur 
moyenne de 5 mm montée 
sur une structure en acier ; 
l’ensemble reposant sur 
un massif en béton armé ; 
la hauteur totale du monu-
ment est de 10m dont 10m 
en longueur, 3m en largeur 
et 7m de hauteur pour la 
statue elle-même ; la masse 
totale de la statue est de 13 
tonnes ».

Mouhamed Bouhari 
SAÏDOU (Correspondant 

Borgou-Alibori)

Communications électroniques

L’Arcep Bénin a adopté 348 décisions en 2021
L’Autorité de Régulation des Communications Électroniques et de la Poste (ARCEP BENIN), structure administrative indépendante dotée de personnalité juridique, d’auto-
nomie financière et de gestion a adopté en 2021, 348 décisions. C’est ce que renseigne le rapport d’activités 2021 du régulateur.

 ● Abdul Wahab ADO 

251 agréments ; 37 res-
sources en numérota-
tion ; 19 réseaux in-

dépendants ; 17 ressources 
en fréquences, 14 Fournis-
seurs d’Accès à Internet 
(FAI) autorisés ; 8 Services 
à Valeur Ajoutée (SVA) 
autorisés et 02 opérateurs 
postaux : sont entre autres 
les décisions que l’Autorité 
de Régulation des Com-
munications Électroniques 
et de la Poste a adopté en 
2021. Selon le rapport d’ac-
tivités 2021 du régulateur, 
au cours de l’année 2021, 

l’ARCEP BENIN a tenu 
quatorze (14) sessions du 
Conseil de régulation dont 
dix (10) ordinaires et quatre 
(04) extraordinaires.  Ces 
sessions ont permis l’adop-
tion de trois cent quarante-
huit (348) décisions. Pour 
le compte de l’année 2021, 
plusieurs chantiers spéci-
fiques ont été engagés par 
l’Arcep dans le cadre du 
renforcement de l’effica-
cité de la régulation. On 
peut citer entre autres : la 
poursuite de la démarche 
de modernisation du fonc-
tionnement de l’ARCEP 
Bénin ; la consolidation 
de la démarche qualité ; le 

renforcement de la coopéra-
tion ; le développement des 
actions ciblées de commu-

nication. Il faut signaler que 
la réalisation de ces grands 
chantiers a été éprouvée par 

la pandémie de la Co-
vid-19 qui a impacté la vie 
des entreprises au cours 
des deux dernières années. 
Pour l’ARCEP Bénin, 
cette crise sanitaire fut une 
expérience d’adaptation 
et de résilience. Toujours 
selon le rapport d’activi-
tés 2021 du régulateur, 
au 31 décembre 2021, 
l’effectif des ressources 
humaines de l’ARCEP 
Bénin est évalué à cent 
cinq (105) personnes dont 
41 femmes soit 39 % de 
l’effectif global, y compris 
les membres du Conseil 
de régulation. Cet effectif 

par catégorie d’agents selon 
les caractéristiques est com-
posé de 65 % de cadres ; 23 
% d’agents de maîtrise  et 
12 % d’agents d’exécution. 
Dans le cadre de la mise en 
œuvre de son plan straté-
gique, l’ARCEP BENIN a 
entrepris plusieurs actions 
pour garantir une gestion 
efficace de ses activités et 
s’est dotée d’outils de fonc-
tionnement interne néces-
saires pour mener à bien ses 
missions. Ces actions ont 
permis à l’ARCEP Bénin de 
réaliser des performances 
en 2021. 

 ● Flavien BACHABI président de l'Arcep Bénin
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